
Attestation de Monsieur Philippe Billard
(transcription dactylographiée)

Je suis ancien travailleur du nucléaire EDF. J'y ai travaillé de septembre 1985 à juin 2006. J'ai,
durant toute cette période été agent de servitude nucléaire et ai travaillé sur les centrales nucléaires
de Paluel ( 90% de mon temps de travail), Penly, Saint-Laurent, Bugey, Dampierre, Belleville et
Flamanville. Mon métier était celui de liquidateur car mon rôle était de réduire la radioactivité aux
postes de travail pour d'autres salariés, soudeurs, mécaniciens et autres métiers plus nobles et plus
reconnus que le mien.

J'ai passé les formations/habilitations pour travailler en zones radioactives en 1986.
Lors de ces formations, jamais on ne m'a dit que la radioactivité était dangereuse pour ma santé.
On m'expliquait que les normes, d'abord 50 mSv/an, puis 20 mSv par an nous protégaient. Il n'en est
rien, bien au contraire, plusieurs de mes collègues ont contracté des maladies, dont des cancers liés
directement  aux  expositions  aux  rayonnements  ionisants  puisque  reconnu  en  maladie
professionnelle sur le tableau 6 de la Sécurité Sociale. Un collègue proche en est décédé à l'age de
57 ans.

A une époque, mon entreprise avait la charge de la décontamination des châteaux de plomb. Ces
matériels servaient à évacuer les éléments combustibles usagés de Paluel à la Hague.
Pendant des années, nous avons travaillé sans dosimètre passif et actif servant à comptabiliser les
rayonnements  neutroniques  émis  par  le  combustible  usagé.  Personne à  Paluel  ne nous a  même
avertis au début de ces travaux qu'il existait un rayonnement neutronique. J'ai été exposé sans même
le  savoir  à  ce  rayonnement  extrêmement  dangereux.  Un  courrier  de  l'IRSN  attestera  que  les
rayonnements neutroniques sont jusqu'à 25 fois  plus dangereux que les autres rayonnements en
centrale.

J'ai aussi été exposé aux rayonnements alpha alors que personne chez EDF ne nous avait avertis
d'une rupture de gaine  sur une des tranches.Une analyse des selles d'un collègue de travail atteste
les faits. De plus, aucun des suivis médicaux post-exposition ne sont réalisés pour les salariés de la
sous-traitance. Il n'existe aucun registre du cancer dans cette industrie. Il n'y a aucun suivi médical à
vie adapté aux expositions aux rayonnements ionisants.
Les exploitants du nucléaire n'ont que faire des salariés de la sous-traitance.
D'ailleurs, depuis des années, cette cohorte de salariés s'est elle-même nommée “Viande à Rems”,
ce qui en dit long sur ce qu'elle pense de ces exploitants du nucléaire.
Pourtant, depuis les débuts du nucléaire, les rayonnements ionisants sont reconnus cancérogènes.
Donc, nous aurions pu croire que des mesures de suivi seraient mises en place. Il n'en a rien été
puisque les  exploitants  ont  choisi  d'externaliser  les  risques  et  faire  supporter  ces  risques  à  des
salariés sous traitants afin de se déresponsabiliser.

Fait à Fécamp,
le 23 juillet 2015

M. Philippe Billard

P.J : 
• Condamnation EDF Jean-François Cloix
• Mort de Christian Verronneau des suites d'un cancer radio-induit.






